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----------
ARTICLE 9

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« quatre »

le mot :

« deux »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réduire le délai de quatre ans à deux ans pour l’application des
dispositions de l’article L. 6145-16 du code de la santé publique, s’agissant de la certification des
comptes des établissements de santé. 


